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Chères Adamoises, Chers Adamois,

La crise sanitaire qui se poursuit perturbe toujours aussi fortement nos 
vies, nos relations sociales et notre économie. Ce début d’année, qui se 
veut normalement une période festive et chaleureuse, aura été marqué par 
les incertitudes autour des vaccins et de la sortie de crise tant espérée mais 
encore peu probable à court terme.

La Ville continue de se mobiliser pour protéger la santé des Adamois, assurer 
la continuité du service public et soutenir tous ceux qui s’engagent en ces 
temps difficiles. L’ouverture du Centre de vaccination de l’Hôpital Chantepie-
Mancier en partenariat avec celui de l’Hôpital de Beaumont-sur-Oise, obtenue 

grâce à la demande que nous avons formulée de concert au Préfet et à l’ARS avec les Présidents et Maires 
des trois intercommunalités voisines, est l’un des fruits de cette mobilisation au service des Adamois, même 
si je regrette évidemment que le manque de doses et donc de créneaux de rendez-vous disponibles ait 
entraîné beaucoup d’insatisfaction et de déception. Nous continuerons par ailleurs à accompagner tous les 
professionnels de santé, notamment nos pharmaciens, nos médecins et notre laboratoire, sur la politique 
de tests et de prévention.

Cette crise et la cohorte des mesures qu’elle entraîne continuent aussi d’impacter durement beaucoup de 
nos commerces, en particulier nos restaurants. Cela ne les a pas empêchés de nous offrir de magnifiques 
décorations de Noël, pour lesquelles je tiens à les remercier. Il sera nécessaire le moment venu de les aider 
à relancer leur activité mais je ne peux en attendant qu’inviter les Adamois à consommer local, notamment 
par le biais de notre plateforme « Mon Panier @damois ». La culture est tout aussi impactée par cette crise 
sans précédent et j’espère sincèrement que nous pourrons très prochainement retrouver le chemin de 
notre Musée d’Art et d’Histoire, de nos salles d’expositions, de la Scène Adamoise ou encore du Cinéma  
Le Conti.

Néanmoins, cette crise ne doit pas nous empêcher de travailler à la concrétisation des engagements 
pris devant les Adamois, bien au contraire. La période que nous traversons a révélé encore davantage 
la nécessité de préserver la solidarité envers les plus fragiles, notamment pour nos Seniors, les jeunes 
adamois et les familles. C’est tout l’objet du dossier de ce magazine, où nous revenons sur la construction 
d’un nouveau CCAS et d’un multi-accueil, l’ouverture de la résidence intergénérationnelle de la Clairière et 
de nombreuses actions et animations solidaires.

Sur ces sujets, comme pour toutes les missions et projets de la Ville, vous pouvez compter sur ma volonté, 
mon enthousiasme et ma détermination à servir les Adamois, tout comme l’ensemble des élus et des 
agents de la Ville.

Bien fidèlement,

Sébastien Poniatowski
Maire de L’Isle-Adam

Président de la Communauté
de Communes CCVO3F
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La calèche de Noël

école Jean de la Fontaine - 1er prix au concours 
des décorations de Noël
Réalisées par l’association des parents d’élèves

rétrospective4

Les festivités de Noël

28 novembre - Plantation du cèdre du Liban au parc 
Manchez en signe de l’amitié franco-libanaise, à la suite 
de l’explosion au port de Beyrouth en août 2020

Le Père Noël a rendu visite aux enfants ! Photos prises par les Adamois

23 janvier - Remise des prix des concours
de couronnes et décorations de Noël



Du 25 au 29 janvier - Semaine de la lecture, dans les écoles 
maternelles et élémentaires de la ville, ainsi qu’à l’IME.

24 janvier - Animation sur le marché

Vœux du Maire dans les services 
municipaux, ici avec la Police municipale

30 janvier - Visite de la Clairière, nouvelle résidence
sociale intergénérationnelle

Février 2021 - Crue de l’Oise
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Le saviez-vous ?
La ville conserve ses trois fleurs !
Très attentive à l’entretien de son patrimoine 
arboré, ses plates-bandes, pelouses et 
massifs fleuris, la Ville a vu ses efforts 
couronnés et confirme ses trois fleurs 
au concours national des villes fleuries.

préparez dès à présent 
votre jardin !

Vous êtes attachés à l’environnement et à la qualité 
de vie de la commune ? Contribuez dès à présent 
à l’embellissement de votre ville et anticipez votre 
participation au concours « L’Isle-Adam en fleurs » 
organisé par la Ville !

Plusieurs catégories ont été instituées
 •  1ère catégorie : maisons individuelles avec jardin 

(visible de la rue)
 •  2e catégorie : balcons, terrasses, fenêtres (visibles 

de la rue avec signe distinctif)
 • 3e catégorie : commerçants et restaurants
 • 4e catégorie : immeubles collectifs

 • 5e catégorie : jardins des écoles
 • 6e catégorie : jardins familiaux

Critères de sélection : l’originalité, la tenue du jardin, 
la variété des plantes choisies, les couleurs, l’aspect 
général, l’harmonie

Environnement & biodiversité6

Inscriptions jusqu’au 5 juin au
01 34 08 19 50

Passage du jury samedi 12 juin

Concours "L’Isle-Adam en fleurs"
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Des petits gestes
aux grandes conséquences

Adopter un comportement responsable pour mieux vivre ensemble, 
tel est l’objectif de la Municipalité qui va lancer un plan de lutte 
contre les incivilités, notamment celles participant à la dégradation 
de notre environnement commun.
Nous pouvons tous être un éco-citoyen mais pour cela, chacun de 
nos gestes compte. 
Ne pas jeter ses mégots, chewing-gums, papiers et autres emballages 
par terre, trier ses déchets dans les poubelles adéquates, ramasser 
les besoins de son chien sont juste quelques exemples de savoir-vivre.
Pour ce faire, la ville a installé plus de 380 poubelles. Ces points 
d’apports volontaires sont répartis un peu partout sur la commune. 
Les 100 bornes de propreté canine (distributeurs de sacs) sont 
rechargées chaque semaine.

Temps de dégradation en moyenne de certains déchets dans la nature

7

Barquette en 
polystyrène 1000 ans

Chewing gum 5 ans

Peau de banane 6 mois

Journal de 3 à 12 mois

Sac en plastique 300 ans

Pneu Non dégradable
(ou peu)

Bouteille en verre 4000 ans

Canette aluminium,
boîte de conserve 100 ans Bouteille en plastique

de 100 ans à 1000 ans

Mégot 2 à 5 ans
Un seul mégot peut polluer

jusqu’à 500 litres d’eau !
Et ce sont près de 1000 
mégots par seconde qui 
sont jetés par terre en 

France.

Les masques chirurgicaux 
mettent plusieurs siècles à 

se décomposer :
entre 400 et 1300 ans !

Prenons rendez-vous
Ensemble, nettoyons la nature !

La ville de L’Isle-Adam et l’association IASEF organisent une opération 
éco-citoyenne de nettoyage de la nature samedi 20 mars de 9h à 18h 
au départ de la zone de biodiversité de la Rosière (avenue des carrières 
de Cassan).

Venez en famille !
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !



Sécurité, civisme & voirie8

Parking agrandi de la Gare
de L’Isle-Adam-Parmain

Refait à neuf avec 160 places, le parking de la Gare de  
L’Isle-Adam/Parmain est ouvert depuis le 1er février 2021. Son 
fonctionnement est basé, pour les usagers de la SNCF, sur une formule 
d’abonnement : gratuit pour les détenteurs d’un pass Navigo annuel, 
20€/mois pour ceux possédant un pass Navigo mensuel et 30€/mois 
pour les usagers n’ayant pas de pass Navigo. Si vous souhaitez souscrire 
un contrat d’abonnement sur le parking de la Gare de L’Isle-Adam/
Parmain, rendez-vous sur le site www.effia.com
Les villes de Parmain et L’Isle-Adam ont obtenu 2h gratuites, les 
samedis et dimanches de 6h à 14h, pour vous offrir la possibilité de 
profiter du commerce local.

Des travaux pour améliorer votre quotidien
1- Création d’un cheminement piétons entre le parking Paul Thoureau et les courts de tennis
2- Travaux de voirie avenue Paul Thoureau
3-  Dans le cadre du projet global de requalification de la rue Saint Lazare, des travaux d’enfouissement des 

réseaux aériens sont prévus jusqu’au printemps 2021 
4-  Installation d’une 4e borne d’apport volontaire pour les cagettes et palettes en bois Place du Pâtis
5-  Travaux de tirage de la fibre noire pour la vidéo-surveillance au rond-point des Héros de la Résistance
6-  Remplacement à l’identique de la porte d’entrée de l’Hôtel de Ville (dans le cadre des études thermiques 

réalisées progressivement sur l’ensemble des bâtiments communaux). Elle a été créée par un menuisier 
valdoisien et la partie haute, en balustre tournée, a été réalisée par un ouvrier tourneur de bois Meilleur 
Ouvrier de France.

1

4

2

5

3

6

Plan hivernal
La Municipalité met en 
place chaque année un plan 
d’action de viabilité hivernale. 
Elle dispose de plusieurs 
camions équipés de saleuses 
hydrauliques.
Pour rappel, les Adamois 
doivent assurer l’entretien 
des trottoirs devant chez eux, 
balayer, saler en cas de verglas 
ou encore déneiger afin de 
faciliter le passage de tous.
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L’aménagement de « Port L’Isle-Adam » se poursuit
L’installation des pontons a été réalisée, la capitainerie 
est en voie d’achèvement et les travaux de voirie 
Avenue Paul Thoureau et Avenue du Chemin vert se 
poursuivent.
En effet, la première phase des travaux de voirie de Port 
L’Isle-Adam est terminée.
La section de l’Avenue Paul Thoureau, entre l’Avenue du 
Chemin Vert et la rue du Cadran est à nouveau ouverte 
à la circulation depuis mi-décembre. La chaussée a 

intégralement été reprise, des trottoirs ont été créés ainsi 
qu’une toute nouvelle piste cyclable. Les trottoirs, côté 
immeubles, seront réalisés par Eiffage Aménagement. 
L’éclairage public sera bientôt rénové sur cette section  
avec des candélabres à LED. La prochaine portion de la 
rénovation de voirie sera réalisée entre la rue du Cadran 
et l’Avenue des Carrières de Cassan. Elle respectera le 
tracé actuel et la piste cyclable sera poursuivie tout du 
long.

Cadre de vie 9

Accueil des nouveaux habitants
Depuis fin décembre, plus de 200 nouveaux habitants des immeubles du port se sont installés dans les résidences 
achevées. D’ici à la fin de l’été, les logements devraient être tous occupés et les premiers commerces ouverts.
Le Bureau d’accueil ouvert par la Municipalité en mai 2020 est à la disposition de tous ces nouveaux Adamois 
pour leur souhaiter la bienvenue, les aider dans leurs démarches et leur fournir toutes informations utiles pour 
réussir leur emménagement. 
Renseignements : accueil-port@ville-isle-adam.fr
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Les jeunes conseillers s’installent
Les 23 élèves adamois de CM1-CM2 des écoles 
élémentaires de Cassan, Camus, Balzac et Notre-
Dame ainsi que ceux de 6e des collèges Pierre et Marie 
Curie et Notre-Dame ont été élus membres du Conseil 
municipal des Jeunes pour deux ans.
Compte tenu du contexte sanitaire, ils ont 
exceptionnellement été installés en trois temps, par 
petits groupes.
Après avoir défini leurs missions, les jeunes se réuniront 
lors de Commissions et de Conseils municipaux chaque 
trimestre.
De belles idées ont d’ores et déjà été évoquées telles 
l’organisation de rallyes photos à thèmes visant à 

découvrir le patrimoine adamois, des collectes de 
fonds pour les enfants malades, des journées de 
nettoyage de la nature et des différents quartiers ou 
encore la création d’un potager.
Claudine Morvan, Adjointe au Maire en charge de 
l’enfance et Sophie Alexandre, Conseillère municipale 
en charge du CMJ, ont également prévu de travailler 
au cours de ce mandat sur des thématiques comme 
le harcèlement à l’école, la parentalité, le civisme, le 
bien-vivre ensemble et le respect des autres.

LISTE DES 23 jEuNES éLuS Au CMj :
école Balzac CM1 : Kalysta Cheron-Barbou, Liam Kamen ; école Balzac CM2 : Malory Asselin ; école Camus 
CM1 : Oscar Cleret, Camille Fernandes ; école Camus CM2 : Tess Blanchou, Medhi Ezouhri, Lilanye Gomis ; 
école Cassan CM1 : Ryan Al Saadi , Toufik Bouhnin, Timéo De Palma ; école Cassan CM2 : Emma Bosser, Jade 
Loubat ; école Notre Dame CM1 : Eléonore Bréger, Célian Collin ; école Notre Dame CM2 : Marion Mathon ;  
collège Pierre et Marie Curie 6e : Philippe Boucher, Ella Gundog, Sacha Laurent-Israel, Milla Procoppe, Thomas 
Verecque  ; collège Notre Dame 6e : Thomas Guerin, Benjamin Guillaud.

C JM
Conseil Municipal
des Jeunes - L’Isle-Adam

La flamme olympique s’allume
au centre de loisirs !

Afin de préparer la semaine de l’Olympisme qui aura lieu du 21 au 
25 juin, les enfants accueillis au Centre de loisirs ont participé à des 
activités manuelles et sportives, les soirs et les mercredis du mois 
de janvier, sur le thème de l’olympisme. Ils ont réalisé des flammes 
et des anneaux olympiques et ont également pratiqué des activités 
sportives.
Pendant les vacances de février, le centre de loisirs a proposé aux 
enfants un partenariat avec l’association « Le Livre en main » afin de 
leur faire découvrir la reliure à travers différents ateliers.
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Graines d’artistes !
Face au vif succès rencontré auprès des 
enfants accueillis depuis 2 ans dans les 
structures Petite Enfance et au RAM, le 
partenariat entre le Service Petite Enfance 
et le Musée d’Art et d’Histoire Louis Senlecq 
est reconduit en 2021. 
De janvier à juin, deux médiatrices 
interviendront dans les structures 
municipales Petite Enfance de la Ville 
(Crèche Familiale, Halte-Garderie, Multi-
Accueil) mais également auprès du Relais 
Assistants Maternels pour proposer des 
ateliers thématiques autour des matières 
(terre, papiers, etc.) et des trois couleurs 
primaires.

Le vendredi 8 janvier, Sébastien Poniatowski, Maire 
de L’Isle-Adam, a signé officiellement la Convention 
Territoriale Globale (CTG) de la ville de L’Isle-Adam 
avec la Caf du Val d’Oise, représentée par sa Présidente  
Mme Girard et sa Directrice Mme Kissane. Elle se substitue 
aux Contrats Enfance Jeunesse depuis 2020 et ce pour cinq 
ans.
Cette convention a pour vocation de partager une vision 
globale du territoire et de repérer les enjeux prioritaires 
qui pourraient être travaillés sur les 5 ans à venir sur des 
thématiques partagées comme la petite enfance, l’enfance, 
la jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie sociale, le 
logement et l’accès aux droits.

Signature officielle de la 
Convention

territoriale globale de la 
ville de L’Isle-Adam

avec la Caf du Val d’Oise

Sébastien Poniatowski, Maire de L’Isle-Adam, Mme Kissane, Directrice de 
la CAF et Mme Girard, Présidente de la CAF

« Écoute Étudiants Île-de-France »,
une plateforme d’aide

pour les étudiants en souffrance
En cette période de crise sanitaire, pour limiter les 
impacts sur la santé mentale des étudiants franciliens, 
la Région île-de-France a lancé la plateforme « Écoute 
Étudiants Île-de-France ».
Gratuite, anonyme et accessible sur smartphone, 
tablette ou ordinateur, elle permet aux étudiants 
d’auto-évaluer leur état psychologique, d’obtenir une 
documentation pour aller mieux ou encore de bénéficier 
jusqu’à 3 consultations gratuites en visioconférence 
avec des psychologues.
Renseignements sur :
ecouteetudiants-iledefrance.fr/home
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Aménagement d’un nouveau
centre d’action sociale

Un tout nouveau projet va démarrer : la réhabilitation et l’extension 
du multi-accueil et du centre social !
Le bâtiment actuel va être agrandi de 480 m². 
Trois espaces distincts vont être créés : 
 •  Le multi-accueil, avec une capacité de 10 lits supplémentaires 

(soit au total une trentaine de places)
 • Le Centre Communal d’Action Sociale 
 • Le Pôle seniors, un nouveau lieu dédié aux seniors.
Le parc arboré autour sera bien évidemment conservé.
Afin de maintenir l’activité dans le bâtiment jusqu’à la fin de l’année 
scolaire, les travaux ne démarreront qu’en juillet 2021.
L’ouverture des nouveaux espaces est prévue pour septembre 2022.

L’Isle-Adam, une ville solidaire
au service de tous les Adamois

Préserver le lien social, garantir une écoute et
un accompagnement personnalisé auprès des personnes en difficulté :

un rôle social revendiqué par la Municipalité.
Projet d’aménagement du nouveau centre d’action sociale

Création d’un Pôle Seniors
Sous la responsabilité d’Alphonse Pagnon, Conseiller 
municipal délégué, le Pôle Seniors a pour objectif d’être un 
lieu de convivialité avec l’organisation de services dédiés 
(portage de repas, transport assisté...), d’activités (relaxation, 
yoga...), d’ateliers (cuisine, informatique...) et de rencontres 
(organismes de retraite, associations d’aide au maintien 
à domicile...). Cet endroit se veut un repère, un point de 
ressources et d’échanges.

grand projet
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Le rôle du CCAS
Le CCAS est un établissement public autonome dont les attributions 
sont nombreuses.
Il est administré par le Maire, Président de droit du Conseil 
d’administration ou, en son absence, par le Vice-Président.
Son rôle est d’informer, d’orienter et de s’assurer de l’ouverture des 
droits des personnes.
Promoteur de l’action sociale locale, le CCAS participe à l’instruction 
des demandes d’aides sociales légales et facultatives. Il anime 
également des actions de prévention sociale (précarité énergétique, 
information et communication sur les accès aux droits...).

Ses missions
Ses actions de proximité sont directement orientées vers les publics en 
difficulté : aide et accompagnement auprès des personnes âgées, des 
personnes handicapées et des personnes vulnérables.
Le CCAS intervient dans les domaines suivants : 
 • Accès aux droits
 • Information sur les dispositifs existants
 • Constitution des demandes d’aides financières
 • Lutte contre l’exclusion et la pauvreté.

Les transports assistés
Le CCAS a signé une convention ayant 
pour objet la reprise du service de 
transport assisté par les taxis de la ville. 
Ce service s’adresse aux personnes âgées 
ou handicapées mais valides résidant sur 
la commune de L’Isle-Adam ayant besoin 
de se rendre à un rendez-vous médical ou 
paramédical.
Les transports fonctionnent toute l’année, 
hors week-end et jours fériés, de 9h à 
17h30. L’inscription et les réservations se 
font obligatoirement auprès du CCAS.

la Charte du
« Bien Vieillir en Val d’Oise »
La ville accompagne les seniors dans 
les domaines suivants : 
• La participation citoyenne : 
Conseil des Sages depuis 
2008, programme d’échanges 
intergénérationnels
• L’information et la 
communication
• La mobilité et le transport : 
dispositif de transport assisté
• La vie à domicile : portage des 
repas, plan canicule, plan grand 
froid, plan Covid-19
• La vie sociale : activités 
intergénérationnelles, la Semaine 
bleue, sorties à thèmes...
• La culture et la formation : 
acquisition par la bibliothèque 
municipale de livres à gros 
caractères, cours d’informatique 
sur tablette...
• L’habitat : orientation pour 
l’adaptation de l’habitat

La fonction du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)

70 repas livrés à domicile 
quotidiennement

22 bénévoles passent des appels 
conviviaux à plus de 1500 seniors 
chaque mois

QuELQuES CHIFFRES

L’Isle-Adam
C.C.A.S
Centre Communal d’Action Sociale

CCAS, 4 rue Dambry
01 34 69 03 29 - centre.social@ville-isle-adam.fr

L’Isle-Adam
Ville parcVille parc

L’Isle-Adam
Ville parc

ville-isle-adam.fr

LES TRANSPORTS
ASSISTÉS

Ce service s’adresse aux personnes 
âgées, ou handicapées mais valides,

résidant sur la commune de L’Isle-Adam 
ayant besoin de se rendre à un 

rendez-vous médical ou paramédical.

Renseignements au 01 34 69 03 29

pour les personnes âgées

L’Isle-Adam
C.C.A.S
Centre Communal d’Action Sociale

Julita Salbert
Adjointe au Maire

en charge des Affaires sociales

Le CCAS joue un rôle 
majeur auprès des 
Adamois. Il répond 

aux sollicitations des 
administrés, étant 

l’instance de proximité 
dans l’aide aux plus 

démunis.



Livraison d’une résidence sociale 
intergénérationnelle :

La Clairière
Cette nouvelle résidence intergénérationnelle de 104 logements 
et 100% sociale livrée le 15 octobre dernier tient son nom de son 
environnement privilégié, au cœur d’une zone boisée : la Clairière. 
Elle accueille une population de seniors et de familles qui peuvent se 
retrouver au club house animé par un régisseur, un lieu de vie central, 
mais aussi dans la serre permettant des activités de jardinage ou au 
jardin.
Pour poursuivre la démarche autour des circulations douces, un 
chemin piétonnier contournera cette résidence afin que les habitudes 
des lycéens restent inchangées et que ces derniers puissent continuer 
à traverser cet espace arboré. 

« Potageons ensemble »
une toute première réalisation

Au sein des jardins familiaux situés rue de Villiers-Adam, une parcelle 
va être dédiée aux enfants de l’accueil de loisirs Jean-Paul Nomblot 
afin qu’ils puissent créer leur potager.
Les objectifs sont les suivants : avoir des échanges avec les locataires 
des jardins familiaux, apprendre à cultiver la terre et avoir une belle 
expérience autour du potager. L’idée est également d’accueillir les 
enfants des écoles et d’organiser des animations sur place.

Les actions 
intergénérationnelles

Le CCAS a mis en place un programme 
d’échanges intergénérationnels entre 
les enfants des établissements 
scolaires et les seniors des résidences 
Les Essentielles et Village d’Or. Ces 
rencontres favorisent les contacts 
et la proximité entre les différentes 
générations autour du jeu, de chants 
et autres animations et permettent 
de développer une complicité et 
de mettre en valeur le partage et le 
respect de l’autre. 

Carole Boulanger
Conseillère municipale en charge

du Programme intergénérationnel

Encourager les échanges 
intergénérationnels entre 

les enfants et les seniors
s’inscrit dans les valeurs 

de la charte du « Bien 
vieillir en Val d’Oise »

Dossier spécial14

Adamois, soutenez ce projet par 
votre vote !

La Municipalité a répondu début 
décembre à un appel à projet sur le 
budget participatif de la Région île-de-
France. Le projet social « Potageons 
ensemble » a été mis en ligne sur 

iledefrance.fr/budget-participatif-ecologique. Les Adamois ont la 
possibilité de le soutenir en votant jusqu’au 8 mars. L’aide financière 
obtenue permettrait d’acheter des équipements de qualité et 
durable pour les enfants adamois.
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le logement social
Tout ménage ne dépassant pas un seuil de revenus établi peut 
déposer une demande de logement social. Il existe trois types 
de plafonds de revenus permettant d’accueillir les plus démunis 
mais également les foyers avec des revenus plus conséquents qui 
ne sont pas en capacité de se loger dans le privé. La répartition 
des logements se fait par quota entre Action logement, l’Etat 
(25% Préfecture mal logés et 5% fonctionnaires Etat), les bailleurs 
sociaux, la Région, les Caisses de retraites et la Commune en 
fonction des montants de subvention et des garanties d’emprunt 
accordées aux bailleurs.
Pour vérifier votre éligibilité, rendez-vous sur : service-public.fr/
particuliers/vosdroits

Dépôt de dossiers
Vous pouvez déposer votre demande de logement auprès 
du CCAS qui vous transmettra une liste de justificatifs à 
joindre à votre demande. Vous avez également la possibilité 
de faire votre demande en ligne sur le portail grand public  
demande-logement-social.gouv.fr

Traitement des dossiers
Toute demande de logement social est enregistrée sous un numéro 
unique régional. Chaque demande est valable un an à compter 
de sa date de dépôt. Le demandeur est averti un mois avant la 
date d’expiration de sa demande pour le renouvellement. Sans 
réponse, le dossier sera radié automatiquement.

Des projets immobiliers mixtes et 
respectueux de l’environnement
La loi SRU du 13 janvier 2000 complétée par La loi Duflot du  
18 janvier 2013, impose d’ici à 2025 25% de logements sociaux sur 
la commune dans le cadre d’un engagement pluriannuel. En cas de 
non-respect par la collectivité, celle-ci est pénalisée financièrement 
et peut être destituée de sa compétence logement (permis de 
construire, construction de logements sociaux, attribution de 
l’ensemble des logements du contingent ville …). C’est pourquoi la 
Municipalité s’est toujours engagée à favoriser la mixité sociale sur 
l’ensemble du territoire en développant des programmes mixtes 
privé / social.

Nathalie George-Gouret
Conseillère municipale

en charge des Logements sociaux

La Ville s’attache
à respecter ses obligations tant 
en matière de construction que 

d’attribution et
atteindra prochainement

22% de logements sociaux.

Nathalie George-Gouret assure
2 permanences logement par mois à la 

Mairie.
Vous pouvez prendre rendez-vous en 

vous adressant au CCAS.
Tout demandeur de logement est reçu 

par un agent du service Logement.
Renseignements au 01 34 69 03 29

Environ 1900 ménages
sollicitent un logement social sur  
L’Isle-Adam 

60 logements sociaux
ont été attribués sur la commune 
en 2019, dont 15 relevant du 
contingent Ville

110 logements sociaux
ont été attribués en 2020, dont 
45 relevant du contingent Ville 
avec la résidence la Clairière

21 logements sociaux
seront livrés prochainement  
résidence Quai de l’Oise

84 logements sociaux
seront prochainement livrés
à Port L’Isle-Adam

QuELQuES CHIFFRES
Au 1er DéCEMBRE 2020

112 Avenue des Bonshommes
Un tout nouveau programme immobilier social va voir le jour 
en haut de l’Avenue des Bonshommes. Il est destiné à accueillir 
64 maisons sur la parcelle située entre la rue de la Madeleine, 
l’Avenue des Bonshommes et le chemin des Folles Entreprises. 
Un courrier d’information a été adressé à l’ensemble des 
riverains en remplacement d’une réunion publique impossible 
à tenir dans le contexte sanitaire actuel.



bien vieillir
Quelques « gestes santé » pour bien vieillir

Geste santé n
o3

Solidarités & santé16

Protéger son sommeil
bien dormir est indispensable au 
« bien-vieillir »

Avoir une alimentation 
équilibrée et saine
riche en légumes et en Oméga3 et 
limiter les aliments gras, sucrés, 
salés

Pratiquer une activité physique 
régulière adaptée à l’état de santé
marche quotidienne de
30 minutes, jardinage, danse...

Cultiver la « positive attitude »

Lutter contre l’isolement et maintenir 
une vie sociale
participation à des actions associatives, 
ateliers municipaux destinés aux 
séniors, développement des liens 
intergénérationnels…

Entretenir sa mémoire et ses capacités 
cognitives 
lecture, jeux divers, informatique, activités 
artistiques…

Afin de lutter contre la propagation de la Covid-19, 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Préfet du 
Val d’Oise ont autorisé l’ouverture d’un centre de 
vaccination conjoint au Groupe hospitalier Carnelle 
Portes de l’Oise, à Beaumont-sur-Oise et à l’Hôpital 
Chantepie-Mancier, à L’Isle-Adam.
Il est dédié pour le moment uniquement aux personnes 
âgées de plus de 75 ans et aux publics prioritaires 
définis par les autorités sanitaires.

Vendredi 22 janvier, Sébastien Poniatowski, Maire 
de L’Isle-Adam et Président de la communauté 
de communes (CCVO3F) et ses homologues de  
Beaumont-sur-Oise, Jean-Michel Aparicio et de 
Parmain, Loïc Taillanter, se sont rendus à l’Hôpital 
Chantepie-Mancier afin de visiter ce nouvel espace de 
vaccination, en présence de Fadi Chammah Directeur 
de l’Hôpital et de Mathieu Humbert, responsable 
administratif du centre de vaccination.

Madame Chhuon, première professionnelle
de santé vaccinée

Madame Branchu, première résidente de 
l’hôpital Chantepie-Mancier vaccinée

Face à la recrudescence des demandes de tests PCR, le laboratoire 
d’analyses médicales adamois BioFutur a souhaité centraliser son espace 
de prélèvement.
La Municipalité a mis à sa disposition la Maison de la Faisanderie, Avenue 
Paul Thoureau (face au parking municipal proche des courts de tennis). Le 
Centre a ouvert le 4 février sur rendez-vous (via Doctolib).
Les résultats des tests sont communiqués sous 48h.

Covid-19 : Ouverture d’un centre
de vaccination à L’Isle-Adam
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L’hôpital Chantepie-Mancier
un pôle d’excellence pour nos seniors

M. Fadi Chammah, Directeur de 
l’Hôpital Chantepie Mancier

Qu’est-ce que la Fondation Chantepie-
Mancier ?
Fin XIXe, la Fondation Chantepie-
Mancier a été créée dans l’objectif 
d’ouvrir une maison prodiguant « des 
soins gratuits et de qualité aux indigents 
et aux nécessiteux » des villes de l’Isle-
Adam et de Jouy-le-Comte (aujourd’hui 

Parmain). En 1898, elle est reconnue d’utilité publique 
et en 1977, elle officialise sa participation au Service 
Public Hospitalier du Val d’Oise en devenant Hôpital.
Depuis, elle n’a cessé d’évoluer en s’orientant et en se 
spécialisant dans le service à la personne âgée.
Pour ce faire, l’Hôpital s’est engagé dans la philosophie 
de soins de « l’Humanitude ».
La Fondation, devenue l’HGIAP « l’Hôpital Gériatrique 
de L’Isle-Adam-Parmain » en 2016, est composée d’un 
pôle médical et d’un pôle médico-social.

Comment va évoluer l’HGIAP dans les années à venir ? 
Les enjeux des cinq prochaines années présentés dans 
notre projet d’établissement 2021-2025, sont :
 •  Co-construire dans les territoires : favoriser 

les coopérations, partenariats, mutualisations 

entre des partenaires multiples afin d’établir des 
solutions au plus près des personnes âgées.

 •  Renforcer la structuration, la fluidité, la qualité 
des réponses aux besoins des personnes âgées 
et de leurs aidants : repérer les situations créant 
des risques de rupture dans l’accompagnement, 
d’aggravation de la perte d’autonomie, 
d’épuisement des aidants afin de travailler à la co-
construction de solutions.

 •  Anticiper l’évolution démographique des seniors 
et mettre à profit ces cinq prochaines années pour 
expérimenter de nouvelles solutions plus souples, 
plus diversifiées, pour garantir l’adéquation avec 
les besoins et les souhaits des personnes âgées, 
notamment celui de rester à domicile pour des 
personnes de plus en plus dépendantes.

Quelle place tient l’HGIAP au sein de L’Isle-Adam ? 
L’Hôpital Chantepie-Mancier est un acteur 
institutionnel important et essentiel pour la ville 
de L’Isle-Adam et les communes alentour. C’est un 
établissement de proximité qui répond aux besoins en 
soins et en accompagnement de la personne âgée. Il 
est également un employeur important avec plus de 
180 professionnels.

Dr Christian Batchy, Directeur médical 
et médecin gériatre 
Vous incarnez le médecin du « bien-
vieillir », qu’est-ce que cela signifie ? 
La gériatrie a pour ambition de 
dépister le plus tôt possible les 
facteurs de fragilité chez les personnes 
vieillissantes risquant de compromettre 
la qualité de vie ultérieure. Il s’agit 

notamment d’une médecine préventive destinée à 
mettre en place des actions précoces (amélioration de 
l’état nutritionnel, prévention de la chute, lutte contre 
l’isolement, dépistage de la dépression…). Ainsi, le 
gériatre favorise le « bien-vieillir » et pas uniquement 
l’accompagnement de la personne âgée en fin de vie. 

Qu’est-il prévu de mettre en œuvre dans le programme 
du « bien-vieillir » ? 
La première étape consiste à créer une plateforme 
d’évaluation pluridisciplinaire. C’est notamment la 
fonction de l’Hôpital de Jour récemment inauguré. 
La deuxième est de proposer aux patients, dont la 
fragilité a été dépistée, des modalités de rééducation 
et de réadaptation innovantes multi-dimensionnelles 
impliquant des professionnels divers et variés, via la 
mise en place d’un Centre de Rééducation Ambulatoire. 
Enfin, il s’agira de déployer des actions de prévention 
et d’éducation à destination de la population des 
personnes âgées en lien étroit avec les professionnels 
libéraux et les structures de ville.

Le saviez-vous ?
Selon la volonté des fondateurs Mr et 
Mme Chantepie - Mancier, les Maires 
de L’Isle-Adam et de Parmain sont 
respectivement Président et Vice-
Président de l’Hôpital Chantepie-Mancier.
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16 parcours sportifs à découvrir en 4 ans
Le « Training Adamois 2024 » est un nouveau rendez-vous de 
découverte des différents quartiers de la ville et des lieux où l’on 
peut faire du sport à L’Isle-Adam, tout en s’inscrivant dans un élan 
olympique. 
à travers les différents parcours sportifs qui seront proposés chaque 
trimestre, les Adamois pourront aussi s’imprégner du patrimoine 
environnemental et naturel si riche qui les entoure.
Réalisables à pied, à vélo, en rollers ou en famille, ces circuits seront 
évalués en fonction de leur niveau de difficultés (de une à trois étoiles) 
et de la distance à parcourir.

Un training 2.0
Vivez cet événement autrement ! Chaque trimestre, découvrez en 
avant première sur les réseaux sociaux (page Facebook et compte 
Instagram de la ville), sur l’application mobile et bien évidemment sur 
le site de la ville, le nouveau parcours proposé par la Municipalité !
N’hésitez pas non plus à vous prendre en photo tout au long de votre 
course et à partager vos exploits sur #ExploreTerreDejeux2024
Le « Training Adamois 2024 » est aussi une belle manière de découvrir 
le plaisir de pratiquer le vélo en ville et de mieux connaitre notre 
maillage des circulations douces.

Le premier circuit va être lancé officiellement le 6 mars au 
départ de la Scène Adamoise.

Julien Dolfi
Conseiller municipal

en charge des JO 2024 et
de L’Isle-Adam Terre de jeux

Ce nouveau  
rendez-vous sportif 

trimestriel rythmant  
la préparation des JO Paris 

2024 se veut l’occasion  
de découvrir ou redécouvrir 

notre riche patrimoine 
naturel adamois.

Training Adamois 2024 : en route vers les JO !
En novembre 2019, la ville de L’Isle-Adam a reçu le label « Terre de Jeux 2024 » de la part du Comité olympique. 
Cette distinction valorise les communes qui souhaitent mettre plus de sport dans le quotidien de leurs habitants. 
Afin de poursuivre son engagement dans l’aventure des Jeux olympiques, la ville propose de faire vivre aux 
Adamois quelques années sportives, au rythme des Jeux de #Paris2024.

Identifiez tous les circuits 
référencés sur la ville grâce au 
balisage et au logo « Training 
Adamois 2024 ». «

Niveau de difficulté Distance : 4 Km
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Comment les associations poursuivent-elles
leurs activités pendant la crise ?

Dans cette période délicate qui empeche de nous réunir pour élaborer des projets et des actions, les outils 
numériques sont devenus essentiels pour la vie associative.
Les acteurs associatifs ont dû se réorganiser et 
travailler sur leurs projets d’une autre manière afin de 
proposer à leurs adhérents une continuité de l’activité. 
Quels aménagements ont été développés ? Comment 
les pratiques sont-elles maintenues tout en respectant 
les gestes barrières ? Aujourd’hui, les associations 
ne peuvent pas faire l’impasse sur les outils de 
visioconférence, à deux ou à plusieurs, qui permettent 
d’organiser des rendez-vous, réunions et même des 
sessions de formations à distance. Focus sur quelques 
associations qui ont tout mis en œuvre afin que leurs 
adhérents puissent poursuivre leurs loisirs.

Le CMIA
Le Centre Musical & Initiatives Artistique (CMIA) s’est 
organisé pour maintenir au mieux le lien entre ses 
600 élèves et leurs professeurs. Les professeurs sont 
équipés pour assurer leurs cours en visioconférence 
depuis l’Espace culturel Michel Poniatowski ou depuis  
leurs domiciles.

L’Harmonie de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
Cette association, regroupant une trentaine de 
musiciens, a mis en place des cours d’improvisation 
via Jitsi Meet. Par sessions de 7 à 8 personnes, les 
membres de l’orchestre ont reçu des cours théoriques 

très appréciés qui ont permis de garder le contact et 
de progresser. L’Harmonie a comme projet de produire 
un ou deux morceaux virtuels pour ne pas rompre le 
lien avec son public et continuer de le divertir en cette 
période compliquée.

Les Accueils des Villes Françaises (AVF)
Pour les nouveaux Adamois qui ont soif de découvrir 
leur nouvelle ville, les AVF se sont adaptés afin de les 
guider et les orienter. Par petits groupes et dans le 
respect des gestes barrières, des marches sportives ou 
visant à faire découvrir notre ville, les jolis bords de 
l’Oise et les chemins dans la forêt ont été proposées. 
Les animations culturelles, comme le coin lecture, sont 
maintenues 1j/mois le mardi en visioconférence par 
WhatsApp dans la limite de 6 participants ainsi que des 
groupes de discussion sur des thématiques diverses 
(rébus, échange de recettes et de bons plans...)

IAFVO
Le club de volley a proposé à l’ensemble de ses équipes 
des séances de renforcement musculaire par zoom afin 
de rester en forme et de garder le contact (cf photo ci-
dessus « IAFVO sur zoom »).

Faire du sport à la maison, c’est plus facile qu’il n’y paraît ! 
Pour faire vos exercices à la maison, un tapis de sol et une tenue confortable sont souvent 
largement suffisants.
L’avantage de faire du sport chez soi, c’est aussi de pratiquer une activité à son rythme. Si 
vous regardez une vidéo de sport sur un site, vous pouvez mettre en pause quand vous le 
souhaitez. Vous avez le choix des exercices qui vous plaisent, ceux qui vous motiveront à 
faire du sport chez vous. Gym, musculation, étirements, yoga... tout est possible !
Et pourquoi ne pas pratiquer en famille : le yoga, la gym, le stretching sont des sports adaptés 
aux plus jeunes.

IAFVO sur zoom
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Aidons l’art et le spectacle vivant à revivre !
Le monde de la culture est durement frappé par la 
crise sanitaire, le confinement et les mesures de 
distanciation physique. Les musées, cinémas et salles 
de spectacles notamment ont été contraints de fermer 
leurs portes depuis plusieurs mois.
Aujourd’hui, de nombreux artistes sont programmés 
à la Scène adamoise et nous espérons pouvoir vous 
présenter cette programmation riche et variée dès que 
la situation sanitaire s’améliorera...

Musique / Concert
• Jazz Manouche, Steven Reinhardt et son invité 
surprise
• « Facteurs chevaux », duo folk alpin
• « Gospel Church », plongez au coeur du Negro 
Spiritual et du Gospel.
• « Klassic » de l’Orchestre national d’île-de-France. 
Vous savourerez toute la palette de couleurs de la 
famille des instruments à cordes.
• Festival jazz au Fil de l’Oise. Au rythme du tango.
• Ours, chanteur-compositeur et fils d’Alain Souchon.
Ce chanteur du retrait et de l’ombre se livrera en douze 
chansons.
• André Manoukian et sa conférence pianotée « Le 
chant du périnée ».
• jean-jacques Milteau et le quartet Gospel Soul 
n’Blues vous enchantera avec son concert jazz.
• La Chapelle des Princes de Conti vous proposera 

un concert de musique chorale sur le thème de la 
Renaissance française.
• Festival d’Auvers-sur-Oise. Il allie la musique du 
bonheur avec les « Volvox brothers en famille » qui 
passent du classique au rock, et Ana Kipiani, une jeune 
pianiste qui œuvre entre panache et passion.
Ciné-Concert
• « Au bonheur des Dames » de Jean Duvivier. Ce film 
muet est un véritable hymne au progrès et à la foi en 
un avenir radieux et triomphant, sur fond d’histoire 
d’amour entre une modeste employée et son patron…
Humour
• One man show de Redouane Bougheraba et 
AZ. Redouane se produit dans son spectacle « On 
m’appelle Marseille ! » où se mêlent autodérision, 
improvisations et apartés de légende avec le public. 
Quant à AZ, il manie le verbe et la vanne avec une 
nonchalance qui fait son succès.
Théâtre
• « un week-end sans ma femme » ! Cette comédie 
désopilante vous plongera ou replongera dans les joies 
et les béatitudes du pouponnage.

Retrouvez toute la programmation détaillée sur le site 
de la ville ville-isle-adam.fr
Renseignements et réservation à l’Office de tourisme 
au 01 34 69 41 99.

La Scène Adamoise

Le saviez-vous ?
Destination impressionnisme

Depuis la signature de la lettre d’intention du contrat 
régional « Destination Tourisme Vallée de l’Oise » en 
mars 2019, les villes d’Auvers-sur-Oise, Pontoise et L’Isle-
Adam ont recensé toute l’offre touristique sur leurs 
territoires et ont crée une association, dont le statut a 
été officialisé le 12 février lors d’une signature à l’Hôtel 
de Ville de L’Isle-Adam, pour gérer tous les projets et les 
expositions communes à ces trois villes.

Stéphanie Von Euw, Maire de Pontoise, Sébastien Poniatowski, Maire de L’Isle-Adam 
et Isabelle Mézières, Maire d’Auvers-sur-Oise.
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La Promenade des Champs-Elysées (épreuve), 1910, eau-forte et aquatinte en 
couleur, épreuve d’état définitif, H. 37,9 ; L. 52,9 cm, Paris, Institut national 
d’Histoire de l’art, Fonds Jacques Doucet 
© Bibliothèque de l’INHA, Collections Jacques Doucet

Le Musée d’Art et d’Histoire
Louis-Senlecq

Pierre Gatier (1878-1944)
De l’élégance parisienne aux bords de l’Oise

10 avril 2021-19 septembre 2021
Le Musée d’Art et d’Histoire Louis-Senlecq, en collaboration 
avec l’Institut National d’Histoire de l’Art (INHA), présente 
du 10 avril au 19 septembre 2021 une exposition consacrée 
à l’œuvre gravée foisonnante et multiple de Pierre Gatier  
(1878-1944).
Il s’agit ici de rendre hommage à un artiste en prise avec 
l’Histoire (la Belle Époque, la Première Guerre mondiale…) 
mais aussi un artisan passionné qui parvint à révéler toutes 
les potentialités expressives des différents procédés de 
gravure qu’il aborda.
Trois périodes, illustrant aussi trois techniques dominantes 
et différents centres d’intérêts iconographiques, seront 
mises en lumière : de 1900 à 1914, les eaux-fortes et 
aquatintes en couleurs qui ont pour thème principal la vie 
élégante parisienne ; de 1915 à 1918, les linoléums qui 
traduisent la dureté des temps et marquent une rupture 
stylistique avec les œuvres précédentes (gravures en noir 
et blanc), et enfin de 1922 à 1931, les pointes sèches et 
burins gravés uniquement au trait et en noir dans un style 
plus graphique, où l’on retrouve pour un temps les sujets de 
la vie parisienne, mais aussi et surtout les paysages du Val-
d’Oise où Pierre Gatier réside de 1920 à 1929. 
Cette exposition rassemble environ 130 œuvres provenant 
de la collection du musée d’Art et d’Histoire Louis-
Senlecq, de la collection Jacques Doucet (grand couturier, 
collectionneur et mécène) conservée à l’INHA et présentée 
pour la première fois au grand public, ainsi que des pièces en 
possession de la famille de l’artiste.

AuTOuR DE L’ExPOSITION

TOuS PuBLICS :
Tous les dimanches
visite guidée gratuite à 15 h (nombre de 
places limitées selon le protocole en vigueur)
Du lundi 3 au lundi 17 mai
de 14h à 17h30 au Château Conti
Exposition de travaux d’étudiants de l’École 
supérieure des arts et industries graphiques 
(École Estienne, Paris) dans le cadre d’un 
partenariat avec le musée et en relation 
avec l’œuvre de Pierre Gatier. Les différentes 
techniques de gravure chères à Gatier : 
l’aquatinte, la linogravure et le burin seront 
revisitées par les élèves de l’école Estienne.
Samedi 15 mai 2021, de 18h à 22h
Nuit européenne des musées 
Entrée gratuite à partir de 18h

jEuNE PuBLIC :
Pour la première fois le musée met en place 
un parcours de visite adapté au jeune public.
Un livret-jeux est proposé gratuitement à 
chaque enfant lors de sa visite de l’exposition.
Mercredi 19 mai : L’Atelier du mercredi 
Création de tampons (sur gommes)
De 14h à 16h30
Pour les 6-14 ans (sur réservation)
Tarifs : 7 € (4 € pour les Adamois)

Pour toute réservation, complément 
d’information et confirmation de la 
programmation contactez le service des 
publics au 01 74 56 11 23, ou par mail :  
servicedespublics.musee@ville-isle-adam.fr
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Le saviez-vous ?
Les avancées en termes de vidéo protection
Depuis le 10 janvier, 4 communes (L’Isle-Adam, 
Méry-sur-Oise, Parmain et Presles) ont des caméras 
« nouvelle génération » qui permettent une lecture 
des images en haute définition. Fin février, L’Isle-Adam 
avait 50 caméras opérationnelles sur les 76 prévues.

La CCVO3F lutte contre les dépôts sauvages
Les dépôts sauvages sont une atteinte grave à 
l’environnement. Outre la dégradation des paysages, 
ils polluent les sols et les eaux, attirent les rats et les 
insectes et sont à l’origine de nuisances olfactives et de 
dangers sanitaires.
En 2020, la Communauté de communes est intervenue 
plus d’une trentaine de fois sur l’ensemble du territoire 
afin d’enlever, évacuer et traiter les apports illégaux 
réalisés par des particuliers, artisans et entreprises 
qui se débarrassent de leurs déchets, pour un coût de  
113 000€.
Pour rappel, la déchetterie de Champagne-sur-
Oise est gratuite pour les habitants des communes 
faisant partie du Syndicat TRI-OR, dont L’Isle-Adam.

Déchetterie de Champagne-sur-Oise
Zone artisanale du Paradis, Rue Pasteur Prolongée
95660 Champagne-sur-Oise - Tél. 01 34 70 05 60
info@tri-or.fr

FRELONS ASIATIQuES 
Afin de préserver l’environnement et ses 
habitants, la CCVO3F prend en charge l’élimination 
des nids de frelons asiatiques avec l’intervention d’un 
professionnel. Il est intervenu 90 fois sur l’ensemble 
du territoire intercommunal en 2020 pour un coût de 
plus de 13 000 €.

Opération de dépistage 
Covid-19

La Région île-de-France a mis à 
disposition deux centres de dépistage 
Covid-19 gratuits et sans rendez-vous, 
l’un à Parmain (samedi 9 janvier) et 
le second à Mériel (les samedis 9 et 
16 janvier), pour les habitants de la 
Communauté de communes CCVO3F. 
Au total, 300 tests antigéniques ont 
été réalisés.

La communauté de communes soutient les 
entrepreneurs du Val d’Oise

Plusieurs dirigeants d’entreprises valdoisiennes ont été invités par 
Sébastien Poniatowski, Président de la Communauté de Communes 
de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts (CCVO3F) et Pierre-Edouard 
Eon, Vice-Président de la CCVO3F délégué aux Affaires économiques, 
à la conférence « Quelles opportunités à l’export pour votre 
entreprise ? » animée par Fabrice Le Saché, Vice-Président du MEDEF 
et Président de SRATEXIO, au Château de Méry-sur-Oise le 4 février 
dernier.
Dans le contexte sanitaire actuel où l’activité économique est 
bouleversée, cette conférence était l’occasion d’échanges et a permis 
aux participants de se soutenir entre eux tout en partageant des 
informations, des réseaux et des bonnes pratiques.
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La librairie « L’Imaginarium »
au cœur du dispositif de soutien 

du Département
Sébastien Poniatowski, Maire de L’Isle-Adam et les élus ont eu le 
plaisir de recevoir vendredi 5 février  la visite de Marie-Christine 
Cavecchi, Présidente du Conseil départemental accompagnée 
d’Arnaud Bazin, Sénateur du Val d’Oise, de Virginie Tinland, Vice-
Présidente du Conseil départemental déléguée à l’éducation, 
et de Chantal Villalard, Conseillère départementale, venus 
appuyer le dispositif départemental de soutien aux librairies 
indépendantes à la Librairie L’Imaginarium, tenue par Damien 
Maillard.
En effet, depuis début janvier, le Département offre un bon 
d’achat de 10€ aux collégiens de 3e valable dans les librairies 
indépendantes du département jusqu’au 31 juillet 2021.

Changement de propriétaire
L’étang
Restaurant - Bar - 

Brasserie - Location 
de salle
1 place Hubert Jolivet
01.75.38.14.26  - 
restaurant-letang.fr
Ouvert 7j/7
Patrice met à profit 

ses années d’expérience pour vous 
proposer les meilleures recettes, 
notamment avec une pâte à pizza faite 
maison et des produits frais. La carte est 
régulièrement mise à jour.

Nouvelles coordonnées
Les Demoiselles
24 Rue Saint Lazare 

lesdemoiselleslmk@
bbox.fr - 09 88 38 36 35
lesdemoiselleslmk.fr
Une boutique de prêt 
à porter féminin et à la 
pointe du jour. 

Mon Panier @damois
Parce que L’Isle-Adam est riche de son commerce 
de proximité, parce que le commerce local 
contribue aussi à l’art de vivre adamois, retrouvez 
sur Mon Panier@damois pourlecommercelocal.
fr/isle-adam tous vos commerçants. Vous pourrez 
facilement accéder à leur e-boutique pour 
des commandes en ligne ou en livraison. Alors 
consommons local et préservons notre art de vivre 
adamois ! Retrouvez...
Vos commerces alimentaires : 
Boucherie, charcuterie ; boulangerie, pâtisserie ; 
chocolat, thé, café ; épicerie fine ; fromagerie ; 
fruits, légumes ; traiteur ; vin, alcool, spiritueux
Vos bars et restaurants :
Bar, brasserie, pub ; restauration rapide ; restauration 
traditionnelle
Vos autres commerces : 
Beauté, Bien-être ; bijouterie, horlogerie, coiffure ; 
fleuriste ; informatique, téléphonie ; librairie ; 
maison, décoration ; mode, accessoires ; pour les 
animaux ; tabac, presse
Vos services : 
Agence de voyage ; conseils ; pressing, retoucherie ; 
services à la personne

MON PANIER

@

Votre marché s’anime !
Dimanche 21 mars : animation autour du printemps !
Dimanche 4 avril : animation autour de Pâques !  
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Au service de l’Art...
Né en 1880, Louis Senlecq suit 
des études de médecine à Paris 
dès 1898. Ses études terminées, 
il cherche à s’installer. Un de ses 
amis qui le sait amateur d’art lui 
apprend qu’un médecin de L’Isle-
Adam vient de cesser son activité. Il 
lui parle de cette ville, des peintres 
et sculpteurs qui y résident et de la 
vie agréable qui l’attend.

Séduit, Louis Senlecq s’installe 
à L’Isle-Adam en 1908. Il loue 
une grande maison au 2, rue 
des Ecoles (actuelle Rue du  
Dr Senlecq) et y installe son cabinet. 
Médecin de campagne, il sillonne 
le département, rencontre les 
peintres, les soigne et s’intéresse à 
leurs œuvres. Il se lie d’amitié avec 
les artistes de L’Isle-Adam et autres 
érudits. Dès cette époque, Louis 
Senlecq imagine un avenir culturel 
pour la ville.

Pendant trente ans, il réunit des 
œuvres et autres dons afin de 
constituer un fonds. En 1910, il 
épouse une  belle jeune fille qui 
vient régulièrement en villégiature 
rue Saint Lazare (emplacement 
de l’actuel collège Notre-Dame). 
Son père, Mr Virlet, est artiste en 
bronze de décoration. Il possède 
un atelier riche en sculptures et 
peintures.

En 1935, Louis Senlecq devient 
Maire et entrepose ses collections 
dans la Maison des Joséphites. En 
1939, il dépose une déclaration 
pour la création d’une Amicale.
Quelques années plus tard, la 

Louis Senlecq,
un médecin qui a fait l’histoire de L’Isle-Adam

1880 - 1950

Depuis sa fondation en 
1939, le Musée d’Art et 

d’Histoire de la ville porte 
le nom de Louis Senlecq.
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Le saviez-vous ?
En 2021, sera fêté le 50e anniversaire du 

centre social Sœur joannes.

première réunion de l’association 
des Amis de L’Isle-Adam a lieu. 
Malheureusement, alors qu’il 
venait de commencer son discours, 
Louis Senlecq est terrassé par une 
crise cardiaque. Son gendre, le 
Dr Terver, poursuivra son œuvre et 
sera Président des Amis de L’Isle-
Adam jusqu’en 1987.

... et de la Santé
Mais, avant tout, Louis Senlecq 
est chirurgien. Il opère à l’hôpital 
de Pontoise et met au monde un 
grand nombre d’enfants.
Avec une sage-femme, ils organisent 
une salle d’accouchement rue Saint 
Lazare.
Mobilisé pendant la Première 
Guerre mondiale de 1914 à 1919, 
il invente un brancard de transport 
de blessés et des appareils auto-
extenseurs pour améliorer le sort 
des grands blessés. Ces appareils 
font partie des collections 
permanentes du Musée du Val 
de Grâce à Paris. Il récoltera aussi 
des fonds auprès de ses amis 
adamois pour acheter un appareil 
de radiographie pour l’hôpital à 
Maxéville (54).
En 1920, il rachète sa maison puis 
l’immeuble voisin au 13 Avenue 
de Paris. Il y installe quelques 
chambres pour les malades ainsi 
qu’une salle d’opération. Plus tard, 
il acquiert le 15 Avenue de Paris. 
Cet ensemble préfigurera la future 
Clinique Conti.

En 1920, un service de chirurgie est 
créé à Chantepie-Mancier et est 
confié à Louis Senlecq. Sa capacité 
sera en 1945 de 115 lits.

Les origines du CCAS
Dès 1942, la création d’un centre de 
Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) semble indispensable 
compte tenu du grand nombre 
d’enfants à soigner et à vacciner. 
Les Docteurs Senlecq et Cailleux 
demandent alors au Conseil 
municipal un centre de soins, 
d’accueil et surtout de vaccination. 
Il sera provisoirement installé dans 
le grand chalet de la rue Dambry, 
au rez-de-chaussée.
Sœur Joannes supervisera ce centre 
social jusqu’en 1971 et demandera 
la création d’un établissement 
pérenne juste en face qui sera 
construit cette même année.
Sœur Joannes et Sœur Olympe, 
religieuses emblématiques, seront 
honorées le jour de l’inauguration 
du centre social. Il portera le nom 
de Sœur Joannes en hommage à 
son intense activité.

Démonstration d’un brancard pour tranchées 

Carte postale envoyée à Lucienne Senlecq 
lui expliquant son nouvel appareil : « Voici 
un appareil de ma fabrication et de ma 
composition pour fracture compliquée de 
cuisse. Il revient à 15 francs et est fait de tubes, 
tringles à rideaux et tringles d’escalier. J’ai trois 
appareils de cette sorte sur mes blessés et j’en 
suis très content. Je compte le présenter à la 
Société médicale de Nancy et je pense avoir 
lundi  la visite du professeur Weiss.

Sœur Joannes © Les Amis de L’Isle-Adam
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Prochain Conseil municipal

jeudi 1er avril à 19h
La Scène Adamoise
Retrouvez l’ordre du jour et le 
compte rendu du Conseil municipal 
sur notre site :
ville-isle-adam.fr

Conseil communautaire de la 
CCVO3F
Vendredi 19 mars à 19h
La Scène Adamoise

Groupe « union pour
L’Isle-Adam Ville Parc »
Tribune de la majorité

M. Moreau, vous êtes Adjoint au Maire en charge de 
l’Urbanisme, du Patrimoine et des Grands projets.  
Quel est votre programme de travail pour 2021 ?
L’année 2021 marque le lancement des grands 
projets de notre mandature qui accentueront les 
services aux Adamois tout en continuant d’embellir 
notre centre-ville. Je veux parler de l’aménagement 
et de l’extension du Centre social sœur Joannès avec 
notamment un multi-accueil agrandi et la création 
du Pôle seniors.
Il s’agit également des projets-phares que nous 
proposerons dans le cadre du contrat régional : 
la transformation de la Maison des Joséphites en 
Maison des Artistes et l’aménagement du square 
de l’église qui reliera la Grande rue et l’avenue des 
Bonshommes favorisant ainsi l’accès aux commerces, 
le tout agrémenté d’un jardin médiéval.
Le sport est également au programme, en 
coopération avec Aurélie Procoppe et Morgan 
Touboul, avec la réfection complète de la piste 
d’athlétisme qui permettra de retrouver des 
conditions d’entrainement optimales et d’accueillir 
à nouveau les meetings sportifs. A cela s’ajoute la 
construction de l’orgue à l’église Saint-Martin qui 
entre dans une nouvelle phase.
La construction de logements sociaux va-t-elle se 
poursuivre ?
Oui, la ville est tenue de respecter un objectif de 25% 
de logements sociaux à horizon 2025 en application 
de la loi Duflot.
A ce jour, forts des décisions prises depuis une 
vingtaine d’années pour favoriser la mixité sociale 
dans les nouvelles constructions de la ville, à l’exemple 
de la résidence sociale et intergénérationnelle La 
Clairière, nous avoisinerons les 22%.
Ce taux proche de l’objectif à atteindre nous évite de 
devoir payer des amendes conséquentes.

Groupe « Oxygène »
Tribune de l’opposition

Parking payant de la Gare de L’Isle-Adam/Parmain : 
de qui se moque-t-on ?
Notre maire affiche comme la plus belle des victoires 
l’obtention de 2h gratuites de stationnement à la 
gare le week-end de 6 à 14h00 alors que c’est la plus 
tragique des défaites : aux autres moments, 3€ les 15 
minutes avec le passage au privé pour un bien public 
qui était gratuit 7j/7 24h/24. Ces mêmes 15 minutes 
coûtent 50 centimes à la gare couverte de Persan-
Beaumont ! Pourquoi payons nous 6 fois plus cher ?
Les titulaires d’un navigo mensuel devront payer 20€ 
par mois pour un abonnement de stationnement... 
autant prendre le pass annuel, vous économiserez 
240€ ! En effet, avec lui le stationnement est gratuit  ! 
Oui mais, pour prendre un navigo annuel, encore 
faut-il être sûr d’en avoir besoin toute l’année ! Avec 
la précarité engendrée par la crise économique, 
certains travailleurs sont dans l’obligation de 
prendre leur pass au mois. Ils sont donc doublement 
pénalisés !
Et pour les voyageurs occasionnels du Transilien ? 
Rien ! Sans système de transports en commun 
inter-quartiers comme la E-Navette que nous avions 
proposée lors de notre campagne des municipales, 
les Adamois, en particuliers ceux habitants les 
hauteurs, à plus de 20 minutes à pied de la gare, 
sont défavorisés. à vélo, ils espèreront trouver une 
place libre parmi les 12 du Véligo (abonnement 
annuel de 20€). En voiture, ils payeront plein pot : 
5€ pour 6 heures ! Voilà de quoi vous dissuader de 
prendre les transports en commun ! Certains iront 
plus loin pour trouver un parking gratuit ou une 
meilleure fréquence de trains... Tout le contraire 
d’une politique de transition écologique !
C. Pelegrin, E. Legris et C. Muller
06 56 73 84 50
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état civil

numérique

Félicitations
30/12 Christophe Couton et Maha Zaghdoud

Pharmacies
de garde

La nuit, appeler la gendarmerie
au 01 34 69 73 30

Dimanche 7 mars
Pharmacie Maillard
Beaumont-sur-Oise : 01 34 70 00 32

Dimanche 14 mars
Pharmacie Arvin
Beaumont-sur-Oise : 01 34 70 28 96

Dimanche 21 mars
Pharmacie Chapel
Mériel : 01 34 21 62 62

Dimanche 28 mars
Pharmacie Leroux
Belloy-en-France : 01 30 35 75 21

Dimanche 4 avril
Pharmacie Froissant-Roch
Luzarches : 01 34 71 28 10

Lundi 5 avril
Pharmacie Parmentier
Beaumont-sur-Oise : 01 34 70 00 19

Dimanche 11 avril
Pharmacie Vernier
Auvers-sur-Oise : 01 30 36 70 49

Dimanche 18 avril
Pharmacie du Centre
L’Isle-Adam : 01 34 69 01 73

Dimanche 25 avril
Pharmacie Dodin
L’Isle-Adam : 01 34 69 03 73

Samedi 1er mai
Pharmacie Theaudin
Viarmes : 01 30 35 33 60

Dimanche 2 mai
Pharmacie Froissant-Roch
Luzarches : 01 34 71 28 10

Seul l’accord des familles nous permet de publier ces informations.

5@ pour une ville numérique
5 étoiles !

Pour la 3e année consécutive, la ville a obtenu la note suprême du label 
Ville internet avec 5 arobases. Ceci vient couronner les efforts constants 
déployés pour développer le numérique en ville. 
31 nouvelles actions ont été réalisées en 2020 comme le nouveau site 
internet de la ville, le site e-commerce « Mon Panier adamois », le 
nouveau site du Musée, l’acquisition de 26 visualiseurs pour les écoles 
élémentaires afin de faciliter l’apprentissage des élèves, la réalisation 
d’un atlas numérique de la biodiversité, la réalisation de 2 nouvelles 
classes mobiles avec l’acquisition de 32 tablettes pour les écoles Balzac 
et Cassan, la mise en place des rendez-vous en ligne pour La Plage, 
l’installation d’un écran LCD pour La Scène Adamoise, la mise en place de 
procédures de dématérialisation pour le service enfance, l’installation de  
vidéo-projecteurs interactifs dans les écoles élémentaires...

Bienvenue
30/11 Emmanuel Fourche
09/12 Eden Ernard
14/12 Lola Potier
23/12 Mahé Nozet
23/12 Seïba Korera

24/12 Léna Recchia
30/12 Lyana Tshibangu   
 Antunes
04/01 Kaïs Bounouh
16/01 Abel Ficot

Le saviez-vous ?
2021 est une année d’élection, pensez à 
vous inscrire sur les listes électorales !
Vous êtes nouvel arrivant sur la ville ou 
avez déménagé dernièrement à L’Isle-
Adam ? Pour assurer votre participation 
aux scrutins prévus en juin (élections 
départementales et régionales), pensez à 
vous inscrire sur les listes électorales de 
préférence avant le 31 mars. La démarche 
s’effectue à la mairie-annexe Le Castelrose.

Renseignements au 01 34 08 19 16



Je suis solidaire de mes 
commerçants, je consomme local !

ville-isle-adam.fr

mon Panier

@

L’Isle-Adam
soutient

ses commerçants


